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Appel à projets 2019 
« Aide aux projets pilotes et à la mise 

au point de nouveaux produits, 
pratiques, procédés et technologies »

(sous-mesure 16.2)

Louise SKUBICH – Région Hauts-de-France



▪ Appel à projets en cours « Aide aux projets pilotes et à la mise 
au point de nouveaux produits, pratiques, procédés et 
technologies » (sous-mesure 16.2)

▪ Soutien à la coopération transversale entre les acteurs du
monde agricole, forestier et alimentaire (agriculteurs/forestiers,
acteurs de la R&D, associations, etc.) sur les territoires du Nord
et du Pas-de-Calais

▪ Soutien de projets pluriannuels tels que :

• les projets pilotes (avec expérimentation/test)

• les réseaux (partage de connaissances sans expérimentation)

Le soutien à la coopération par le Fonds Européen 
Agricole (FEADER)



▪ Coûts admissibles
Coûts de la coopération entre acteurs et coûts de réalisation    
du projet   => formalisation d’un cadre partenarial avec un
chef de file

▪ Soutien financier

- Taux d’aide publique : 80%
- Durée de l’accompagnement des groupes : 3 - 4 ans maximum

▪ Calendrier de l’appel à projets: Du 7 janvier 2019 au 3 mai 2019

▪ Téléchargement du dossier de demande sur le site Europe en
Hauts-de-France:

https://europe-en-hautsdefrance.eu/fiche_programme/aide-aux-
projets-pilotes-et-a-la-mise-au-point-de-nouveaux-produits-
pratiques-procedes-et-technologies/

Le soutien à la coopération par le Fonds Européen 
Agricole (FEADER)
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